En traitant le sujet « Droit du travail » nous nous sommes proposé de formuler les droits et les obligations des étudiants et, pour la symétrie, ceux des enseignants de notre ESG. 

Voici le résultat réalisé par le groupe 1 de la quatrième année, auquel nous vous proposons d’apporter vos contributions :

Les Droits principaux des étudiants découlent de leur objectif majeur : étudier, ce qui sous-entend :

a) le droit d’obtenir des connaissances et une formation de bonne qualité et conformes au niveau requis pour ce type d’établissement  et répondant aux demandes du marché du travail ;

b) le droit d’avoir accès aux outils nécessaires pour la mise en oeuvre du programme de formation (manuels, supports pédagogiques, salles informatiques, Internet) ;

c) le droit à une évaluation objective de leurs connaissances. 

Et, comme tous les êtres vivants, les étudiants bénéficient également :

d) d’une part, du droit au respect des règles hygiéniques (conditions «de travail», aménagement des classes et des aires de repos, pauses, repos hebdomadaire, loisirs)

e) d’autre part, le droit de représentation dans les organes de décision de l’établissement (Conseil de l’Ecole ou de la promotion).

Comme toute autre fonction, la fonction estudiantine comporte des obligations, et leur non-respect est susceptible de remettre en cause tout le projet pédagogique et personnel. 

f) Qui dit étudiant, dit soumis à l’obligation d’effectuer tout ce qui est prévu par le cursus, à savoir : participer activement à toutes les activités de formation : cours, conférences, séminaires, contrôles, préparation aux cours, stages et sessions, et réaliser efficacement les devoirs de tous types intervenant au cours de la formation, dans l’objectif d’en tirer le maximum de connaissances et savoir-faire.

 g) Il n’est pas question de manquer les cours, d’y venir en retard, ni de tarder à déposer les devoirs assignés, car les écarts par rapport au régime compromettent l’efficacité de l’apprentissage.

h) L’esprit constamment en éveil et la disponibilité intellectuelle sont des requis pour ce public en quête de savoirs. 

i) Il ne faut pas sous-estimer l’importance d’un requis souvent oublié : ceux qui sont admis en première année d’une école supérieure doivent déjà posséder un certain niveau de connaissances générales : celui qui est établi pour les sortants de l’enseignement secondaire! (C’est à l’étudiant de combler les lacunes éventuelles de ses etudes secondaires, et non pas aux enseignants de faire baisser le niveau de l’enseignement supérieur!)

j) Mais l’étudiant a aussi des obligation vis-à-vis de son « employeur », l’établissement d’études, dont il doit respecter les horaires, les règlements et les équipements.

k) Et, cela va de soi, en tant que membre d’un groupe social, il doit respecter les droits et la dignité des autres membres de ce groupe : aussi bien de ses camarades que du personnel de l’Ecole. 

l) Tout ce qui constitue un obstacle au déroulement efficace du processus de la formation est automatiquement frappé d’interdit: absences injustifiées,  manque systématique de ponctualité, violations de discipline, utilisation de portables pendant les heures de classe, et ainsi de suite. Il est strictement prohibé (car indigne d’une personne qui se respecte) de « pomper » sur ses camarades et d’avoir recours à des anti-sèches interdites aux contrôles périodiques).

En un mot, un étudiant se doit d’assumer la responsabilité de son choix de consacrer quatre années aux études afin d’acquérir les compétences d’un manager.

On n’a pas pu passer sous silence les droits-obligations des enseignants. Les voici, tels qu’ils sont vus par les étudiants :

Obligations : 

m) ne jamais manquer les cours, faire preuve d’une ponctualité et discipline exemplaires ;

n) être compétent dans sa discipline et remettre constam ment à jour ses connaissances et méthodes de travail, être au courant des nouvelles tendances dans sa matière ;

o) faire des cours conformes aux normes nationales et professionnelles, au cursus, aux niveaux de formation, tout en prenant en considération les demandes du marché et les attentes des étudiants (ne pas oublier notamment que dans notre cas il s’agit de la formation de futurs spécialistes en gestion-management-économie);

p) organiser les cours et la présentation des sujets de façon à en faciliter la compréhension ; 

q) donner les devoirs dans le seul objectif d’assurer la bonne assimilation de la matière ;

r) assurer un contrôle systématique (et être exigeant) et procurer une évaluation des connaissances équilibrée, méthodique et objective ;

s) envisager les étudiants comme des êtres doués de raison, dotés de leur propre expérience et particularités individuelles, ayant droit à leur opinion (bien fondée) et leurs visées dans le cadre du programme de formation (voir absolument point « i » ci-dessus !).

t) faire preuve de disponibilité professionnelle et intellectuelle 

u) se comporter dans toutes les situations en digne représentant de la catégorie des intellectuels.

On n’a pas trouvé grand’chose à dire sur les droits de cette catégorie du personnel. On n’a trouvé que

v) le droit à une certaine autonomie dans la définition des méthodes et des outils de la formation, de certains détails du cursus ; 

w) droit au respect des règles hygiéniques (conditions « de travail », aménagement des classes et des aires de repos, pauses, repos hebdomadaire) (Attention : les devoirs déposés avec des retards, les « dettes » des étudiants empiètent sur ce droit !)

A VOUS DE TROUVER LES  x, y et z de l’exposé ci-dessus ! 

